
 
 
 
 
 
 
 

 
Communiqué du bureau de l’Association Culturelle Juive de Nancy  
 
  

La communauté israélite a organisé, dimanche 25 avril, la Journée Nationale du 
Souvenir des Victimes et des Héros de la Déportation au cimetière israélite de Préville. 
Nous avons relayé cette information et nous avons assisté à cette manifestation aux 
côtés des délégations de l’Association Équinoxe et de l’Association Culturelle Berbère.  
 

Nous partageons la douleur de voir se perpétuer la haine et les atrocités 
antisémites dont a été victime Sarah Halimi. Ce crime s’inscrit dans une histoire 
traumatisante pour la communauté juive, en particulier, parmi d’autres horreurs 
criminelles dont elle a été victime dans un passé récent. Nous partageons aussi 
l’émotion provoquée par l’assassinat de Stéphanie Monfermé, crime qui s’en est pris 
aux institutions républicaines et à la nation entière.  
 

Nous voulons cependant insister sur la spécificité de l’Histoire et de la Mémoire 
de la Déportation. L’hommage rendu aux Déportés ne peut pas être une occasion pour 
exprimer des prises de positions quelles qu’elles soient.  

 
La fureur criminelle nous conduit à la vigilance face à toutes les résurgences de 

l’antisémitisme. Il est douloureux de constater que la haine n’est pas éteinte. Le 
caractère antisémite de l’assassinat a été reconnu par les magistrats. Républicains 
attachés au droit et au respect des lois, nous continuons à faire confiance aux 
Institutions de la République et à leur capacité à faire que le droit soit conforme au 
sentiment de justice. Nous allons organiser une réflexion collective et des conférences-
débats, avec des juristes et des psychiatres autour de la question de la responsabilité.  

 
Après le temps de l’émotion et du recueillement, doit venir celui de la réflexion 

et de la vigilance.  
 

Le bureau de l’ACJ 
Nancy, le 27/04/21 

 
  


